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Descriptif et objectifs

«Dans la continuité du chemin des canaux, l’aménagement d’une micro pla-
cette au bord du canal de la Sorgue est proposé à l’intersection de la Rue des 
Teinturiers, rue du 58ème Régiment d’Infanterie et de la Rue St Christophe.

La demande concerne la plantation et l’entretien de plantes dites « rustiques  », 
le soin et la pose d’un grillage au trou du platane, le nettoyage régulier de la 
Sorgue pour éviter les odeurs fétides, la rénovation du muret endommagé, 
la surveillance et le nettoyage du lieu, par l’association des habitants la pose 
de panneaux « interdit aux chiens » et « interdit de nourrir les pigeons » et  
« déclinaison de toute responsabilité de la Mairie pour les accidents (chute sur 
marches glissantes ou escalade du mur)».

Chiffrage : 18 000 € 

Porteur de projet : Dragan URBANIAK

BORD DE LA SORGUE

AMÉNAGEMENT D’UNE PLACETTE 
AU BORD DE L’EAULa demande concerne la mise en place d’une cabane dans les arbres  dans le parc Chico Mendès. Cette cabane pourrait avoir plusieurs fonctions : lieu de 
convivialité, espace de jeu ou refuge .La cabane demandée devrait mesurer 20 m² et serait positionnée à 3 mètres du sol. 

 Les cabanes dans les arbres sont classées HLL (habitations légères de loisirs ) et ne sont donc pas soumises au règlement de sécurité applicable aux 
établissements recevant du public. Néanmoins plusieurs facteurs sont à prendre en compte : 

- choisir un ou plusieurs arbre(s) porteur(s) sains, ayant un enracinement et un diamètre suffisants et n'étant pas exposé(s) à des conditions climatiques 
défavorables 

- adapter la hauteur de la cabane à la robustesse de l'arbre porteur 

- prévoir des accès sécurisés : escalier droit ou en colimaçon, passerelle sécurisée, échelle de meunier, pont flottant, ponton.. 

-Pour contourner ces contraintes, nous proposons la mise en place d’une cabane perchée implantée au milieu des arbres à 3m de hauteur, avec des 
normes de sécurité d’aire de jeux classique. 

 

C’est une proposition intéressante d’autant que ce 
serait unique sur Avignon. Le parc Chico Mendès est 
l’un  des parcs les plus fréquentés et arborés de la 
ville. 

Plusieurs contraintes à cette proposition : 

-Sécurité des personnes (problématique de hauteur, 
prévoir accès sécurisés) 

-Lieu de squat possible (parc ouvert 24h/24) 

-Projet exposé à des dégradations et notamment le 
feu (cabane en bois). 

Néant 
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La demande
Dans la continuité du chemin des canaux, l’aménagement d’une micro placette au bord du canal de la
Sorgue est proposé à l’intersection Rue des Teinturiers, rue du 58ème Régiment d’Infanterie et Rue St
Christophe.
Est demandé : la plantation et l’entretien de plantes dites « rustiques », le soin et la pose d’un grillage au
trou du platane, le nettoyage régulier de la Sorgue pour éviter les odeurs fétides, rénovation du muret
endommagé, l’association des habitants à la surveillance et au nettoyage du lieu, la pose de panneaux
« interdit aux chiens » et « interdit de nourrir les pigeons » et « déclinaison de toute responsabilité de la
Mairie pour les accidents (chute sur marches glissantes ou escalade du mur).

L’analyse
Une bonne opportunité pour la valorisation de la
Sorgue en intra, bonne localisation car en premier
plan après le passage de la poterne.
Mais, espace très minime et en contrebas.
Présence actuelle d’une concentration de
stationnement masquant l’accès au site.
L’accès à la Sorgue n’est pas sécurisé (absence de
rambarde).
Le platane doit être sujet à un diagnostic sanitaire,
une poubelle doit être installée à côté pour éviter
les détritus en son centre et éviter alors la pose de
grillage.
Le mur surplombant la placette est endommagé
depuis début 2016. Un chiffrage a été réalisé par
Caroline Pilat, mais il n’y a pas eu de demande
d’intervention. Sa restauration doit être comprise
dans le projet, ayant un enjeu de sécurité.
Le stationnement des voitures devant le site doit
être supprimé (5 emplacements) pour une
meilleure accessibilité et visibilité. Des râteliers
vélo, des bancs ou un parterre de plantes
méditerranéennes peuvent être installés
La pose d’innombrables panneaux parait abusive
et inesthétique.
Pour aller plus loin :
Ce secteur est bordé par la rue des teinturiers qui
est vouée à devenir une aire piétonne.
La poterne est actuellement un urinoir sauvage.
L’entretien de cette tour doit être fait
régulièrement par le service de nettoyage de la
ville. Une mise en lumière doit être effectuée pour
dissuader les intéressés, tout en sécurisant la zone.

Réhabilitation d’un 
petit espace au bord de 
la sorgue

Aménagement de l’espace public 

et mobilier urbain
Dragan Urbaniak
contact@atelierdraganurbaniak.com
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